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Chère lectrice, cher lecteur, 
 
Le mois de septembre a vu mon emploi du temps assez perturbé et octobre semble suivre le 
même chemin. Je vais seulement vous présenter la première lettre d’un père marin retraité à son 
jeune fils. Elle est non datée, mais elle semble écrite au début de la scolarité de Jules. Je souhaite 
que la lecture de ces photocopies que je joins à ce texte, vous soit agréable et lisible.  
 
Le temps de remettre le navire-causerie dans le sillage de l’écriture à l’encre salée, nous nous 
retrouverons en novembre, avec cette découverte extraordinaire des courriers d’une famille du 
peuple de la mer, telle que je vous l’ai présentée dans la causerie du mois de septembre.  
 
Jules entre au Collège Royal de la Marine d’Angoulême à onze ans. Ce collège a été mis en 
activité en 1818. Jules avait onze ans lors de son admission. Les études durent deux ans, pendant 
ou suite à cette scolarité, son père lui adresse une longue lettre de conseils digne d’un cahier de 
consignes ou plutôt le règlement paternel d’une bonne conduite dans l’armée de mer d’alors : 
la Royale. Je rappelle que son père, le capitaine de vaisseau Vincent Polony, ancien officier bleu 
et ex-capitaine de la marine de commerce, de temps en temps négrier, était alors retraité de la 
Royale. Curieusement, le chapitre sur la traite négrière ne semble pas abordé dans cette masse 
de lettres familiales. 
 
Voici cette lettre que je qualifie de prologue avant d’aborder les autres.  
 
La première lettre de notre dernière découverte maritime, ou le 
« roman » épistolaire d’un officier de marine du XIXe siècle. 
 
Le défi qui se présente est de traduire ces lettres dont le protocole épistolaire original des 
relations entre chaque membre de la famille Polony est une sorte de lettre-causerie. Ce type de 
lettres n’a qu’un seul but : vous présenter l’ensemble du courrier Polony tout en passant par le 
filtre de l’écrivain causeur que je prétends être. Quand Mme de Sévigné ne voulait que « causer », 
elle écrivait tout « ce qui plaisait à sa plume, » suivant son expression originale nous signale le 
Dictionnaire épistolaire français de Ch. Dezobry – Librairie CH. Delagrave 1875 – afin d’éviter 
de dériver, j’essaierai de ne pas rédiger « ce qui plaît à mon clavier ». Afin d’éviter d’avoir 
seulement une page blanche comme inspiratrice, ces innombrables lettres poloniesques vont 
venir noircir ces pages. Ces causeries épistolaires seront accompagnées des reproductions des 
passages remarquables découverts au cours de la lecture de ce courrier.  
 

- Je me demande si Jules, en sortant de cette école à treize ans, a bien tout compris ce que 
son père lui conseille. Nous savons que notre capitaine de vaisseau avait été enchanté 
de voir son fils rentrer par la grande porte dans cette école. Jules fut nommé Élève de 
2ème classe (aspirant) le 1er mai 1821, il avait treize ans ! 

 
- À cet âge, que peut comprendre un gamin du conseil de l’art-16 ?  Je me souviens 

d’avoir eu les mêmes recommandations lors des débuts de mon service militaire dans la 
Marine nationale. Pourtant, une grande partie de cette classe du début 1965 qui logeait 
dans la caserne de la Penfeld, s’est retrouvée dans les bas quartiers de Brest, c’était en 
1965.  
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Vous pouvez agrandir le texte photocopié en pourcentage avec le bouton situé en bas à droite 
sur Word (au moins sur mon écran). 
 
À bientôt pour la suite de ce roman épistolaire. 
 
Bien cordialement, 
 
René Moniot Beaumont 
   Littérateur de la mer 
      Octobre 2023 


